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SOLIDARITÉ 
CVst par ce motqne H. Ltott Bourg 

éans son discours de Stint-Mtndé, rtsu-
wtiit 1rs tendances sonates dn ministère 
«ru"ii préside. 
i • c'est ptr Ii même «pression encore, 
qu" M. Kélix Faute, k Lyon, a caractéris4 
la auMUaf gomTwnementaie, traduisant 
en im-inc temps les sentementa de tous les 
républicains qui ont conscience des oéces-
sites sociales de l'heure actuelle. 
f Au président de la Chambre de com
merce lyonnaise, qui s'était hasardé à de 
Tlgmi remontrants 4 l'égard dn Cabinet, 
corplilede poursuivre l'accomplisacment 
des rèforoMs démocratiques; 4 ce repré
sentant de la grande industrie proclamant 
3>ien haut les dogmes économiques du 
laissez-faire et du laissez paaser, et pro
testant saunât, l'intervention de l'Etat dans 
les questions du travail,M. le président de 
la République a répondu en démocra' 
en républicain. 
I Qu'on nous (teraetle, malgré qu'il date' 
de don • hors, de ror*rod;iire ce petit dis-
SSjon p/ésidentie!. qui n'a pu trouver 
pl.ici parmi nos dépehes du 1er mars, 
elqui mérite cepend,-.nt de ne point pas
ser inaperçu ; 

i de dire hier combien j'étais 
• des œuvres dneaii l'initiative 
>s fc Lytn, Wui, vos œuvres de 
navras de prévoyance, pro

cèdent toutes dp votre esprit de solidarité et, je 
puis le dire. Se votre ranir : elles doivent " 
dans noire pays l« place d'honneur. 
| Mais, laiafcez-utoi le déclarer avec la sincérité 
que nous nous devons entre nous, toutes les 
ailles de France n'ont pas lait coinme Lyon, et 
«il sa) vrai que U tet-iété ne peut pas être trans-

.formée par fes lois, ai M ou jteut espérer, " 
que vous voulez voiis-i.it-n.es, messieurs, t 

£S 

e de Lyon. 
des commerçants 

i pan jixir In main l'humble 
t lr iléihèritë pour en faire n 

i lui-même pour se préparer 
<ie rencontrer l'appui de la pran.it* fa-
i. merci alf i]iie vous reprèsenl " a 

>•»«„ f :••>, 

, .les -appelé que j' 
•jtdres. r'esl nu île vos pairs qui " le droit de 
sjkftec l'i ^adressant ii ses pairs. 

Nous ne voulons évidemment pas que la 
jW-btibiulion crée un régime de laveur pour quel-

Haaa voulons respecter les liberl' 
Ions avoir nuire |t:ir( ilnris i i-IU'n*uvre de soli
darité n i vous comprenez si bieu à Lren. 

Messieurs. v„us avw donné un grand exeni 
le suivre (Salv 

nts]. 

On ne pouvait, avec plus de tact et de 
w'vi'rité ;'i la fois, dire leur fait à ces hauts 
seigneurs de l'indastrie industrielle, in
traitables dans leur égoisme de satisfait»; 
auxquels portent ombrage les mesures 
déra-icnitiques les plus timides et les plus 
modérées, et qui s'imaginent avoir assez 
fait posa leurs ouvriers lorsqu'ils leur 
ont payé un salaire gouvror lumitÊÊÊûi à 
les foin vivre, eux et leur famille... 

Oui. c'est bien là où doivent tendre tuu« 
le- effort s des hommes de progrès, de tous 
MOI i|ui ont le aenlimenl de ce que doit 
Mrr le devoir BOciat ttuanl une démocratie 
comme la nùlie : les initiatives indivi
duelle* ne .sauraieni suffire à lutatM 
d'éuiui eipalion des Haviilleiirs : il y fcmt 
aussi le concours de U soiiélé tout entière ; 
ii funl que la législation intervienne, dans 
son eltitactté imjtérativc, et que la puitt-
saïue publique se mette au service des 
humbles, des 4M* Al LU*, |>our diminuer 
leurs soufirtnees, fxtnr leur rendre plus 
facile le chemin fte la vie, an lieu de les 
laisser exposés, sans aide et sans défense, 
aux coups de ceux que tfj hasards de la 
asltHiaoa ou de la fortune ont mieux 
arinêi |uur lu Utile. 

i: semble que dans la haute situation 
où la confiance du pays les a placés, les 
présidents de nutiv Itépublique eu arri-
venl à dépouiller les préjugés et les pas
sions de l'homme politique qu'ils étaient 
«uparavanl, qu'il-» s'élèvent insensible
ment au dessus des conaidérations fgolav 
les qui guident trop souvent les partis, 
«•i q.ie leurs cœurs s'ouvrent plus vnlon-
Hafa aux nobles sentiments, aux aspira-
ti'iiis géuéreuses. 

N est-ce pas M. Casimir-Pérter. dont la 
n m e vibrante et loyale valail eertea 
mieux que sa destinée, qui déclarait,dus 
•o message pféaidsotiel, qos les privilé
giés <le fat (Srtvse devaient «'imposer des 
sacrifices au profit de ceux que le sort 
avait nisiot favorisés? 

Kt aujsird'hni, soft a«oef*se«ir. porté 
pont tant an pouvoir par le* modérés si 
par lesréactionnairea même,tient presque 
le luème U&gage, ou du moins exprime 
dans une forme différente ces mêmes idées 
démocratiques et profondément humaines, 

la solidarité — M. le président ds ta 
République s répété le mot avec on ai-
jrtiiucativo inaietance —doit être plus que 
4§BHUSi 4 cette beats do crise sociale, 

l'inspiratrice de notre poliUqoe répokK-
caiae. 

a L aanéiieraHoa du sert de r»Qvriar, 
a dtt M. le président de la Chambre de 
commerce lyonnaise, est liée t Ut fortune 
du patron t. 

Nul ne saurait l'inscrire ea tans contre 
cette vérité. Nul républicain éclairé ne 
senge i combattre systématiquement les 
patrons, i sacrifie.' leurs intérêts,à ruiner 
notre industrie nationale. 

Encore est-il nécessaire, surtout en pré
sence du développement et de la puissance 
de certaines entreprises industrielles, de 
ne poiut livrer le travailleur an bon plai
sir et à l'arbitraire du patronat, de lui 
faciliter le libre exercice des libertés 
et, des avantages qui lui ont été concédés, 
et comme l'a dit M. Félix Faute, de faire 
intervenir la législation, lorsque l'initia
tive individuelle est insuffisante, par 
exemple pour assurer l'ouvrier contre le 
risque professionnel, ou pour lui garantir 
le pain de ses vieux jours. 

C'est dans cet esprit que le ministère 
Bourgeois a tiacé le programme d'action 
et de réformes qu'il a soumis aux Cham
bres ; c'est dans cet esprit qu'il poursuit 
sa tache démocratique, en cela soutenu 
paria manifeste approbation de l'immense 
majorité dn paye. 

Les paroles présidentielles lui appor
tent un appui précieux, qni donnera peut-
être i réfléchir à ceux des adversaires du 
gouvernement qui n'ont point abdiqné à 
son égard tonte impartialité. 

Bien entendu, le langage tenu i Lyon 
par M. le président de la République a 
surpris désagréablement les réactionnai
res, auxquels les sentiments élevés expri
més par le chef de l'Etat sont totalement 
étrangers. L'un de leurs porte-paroles, 
M. Oornély, renouvelant, dans le Gaulois. 
un procédé H y a quelques jours employé 
à notre endroit par l'£rAo d» Nord, dé
nonce même la politique préconisée par 
M- Félix Faure comme c le prologue in
faillible du collectivisme » I. Et l'écrivain 
clérical ajonte gracieusement qu'en allant 
dans le midi, « Je Président a perdu le 
nord. * 

Hais ce sont lj critiques qui ne sau
raient certainement influer sur la con
duite et sur les aentimentr.de M. le prési
dent de la Itépublique. Son discours n'a 
point été prononcé Ul& légère? Sa pensée 
s'est exprimée nette, précise, formelle. 

Et c'est pour les républicains une pro
fonde satisfaction d'avoir vu ainsi le chef 
de l'Etat affirmer hautement sa commu
nauté d'idées et d'aspirations avec le gou-

nement progressiste qu'il a investi de 

sa confiance. 
Georges ROBERT. 

€(\)05 ft nuUDflIfS 

U n journal do I.von oririni-.c u.i i-.mcortr- <n-l„'inal. 
un '(inroor.* de manille. DP nomarenv loU sont 

assui'i-s nui )Mik-ir. «t Le (rraml prii est mie otili-
gatiou As U ville de l-rot. 

I l paraîlrail ipie II' premier mirasse fn' la ••anu-
t,.ii".ronslr«ilf en tr>» snr lesck»ti*ri ()? Nice 

i:n • «|.|i»riei.»i! M l'tM:idre envovêe par Charles-
(h.;n> t-oaire TanU. Sa rnirasst était en plomh. 

Lf% Ami-rirtiu- 'ou': lairc l'uurir i-onlre l'express de 
N..--\-Vork-Bufl'aJo <jui «délient le record • dn 

'.'. .ii* ryi-lislos inr tin tandem d'espèce ahsoln-

Nos Dépêches 
Par Fil Téléphonique Spécial 

Conseil de Cabinet 
Pariai :i M » - Le Cessa* de Cabinet .i été 

•nu .--ous In présidence de M. Rirard. 
Le Conseil n décidé de présenter un décret 

ii^uit'tilanl de 40,000licetolitres le crédit ouvert 
le 20 juin dernier [>oirr les vins tunisiens I im-
pxrler en France. 

nouvelles de Madiî nseBr annoncent que 

CHAMBRE 
1*H nrti«»iiH d e t.% frat irn 

l . . i 

admis In Wéntlil des actions de 
Î3 lr. cntièremenl liberérs 

Elle a déridé d eiiger un »ersement de Î5 
francs pour Ions les litres enlrr * . cl 100 fr., 

K'r " 
M (rt-orge* lirm 

nndeloi, a été r 
de icii• pnsanV 

• - , , , ; , : 

dw dwisnes «>al réunie 
bi prewd.-nce •> M Meliae Qaasa 
a été rfoimt* 4 il» trivail de t'a* 
dn dMiaiws ayant pour objet 

**9f le ch'S're de* imj**rUti.i 

LT»KÎ 
iqwa.it an* asnptsrtntisnw at 

n iinparUlionitde INHO K 

44 miUton* «SSM t année 1900 «t r année l M , 
tenant unîqnanMnt k l« bassac naa i 

Par ce mode de entant, on «rite 
•Ublir que le ebisTre «Sa exnnrtnttnna ne 
•>st plus infiriinr à nstni sfe 1WB nue év 
millions, «u tien de 800 millions «ni ett te 
fre apparent. 

Uiunt aux einortnUons de ^9K, bien tosn 
d'être inférieures 4 esltes de 1990 de MC sali-
lion», chiffre apparent, elles leur sont aosérienV 
rcs de a million. 

Pour les années 1899 et I89ti les coinparaîtoa» 
sont encore plus favorables à notre régime éca-
Bomiqne ; ces résultats tiennent eidusiTemeot 
fc la baisse de râleur de Ions les produits députa 
dit ans. 

U tableau aanlvse celte baiwe et fournil les 
reaseignemenls suivants : 

ta baisse, sur les valeurs des marchandise» 
importées en 1SD4. représente i:ï,(i00(0surl«85; 
tS t OpO sur 199» ; 15 18 OfO sur 1990. 

Pour les exportations, la proportion de U 
baisse est de 9.5 Opy par rapport a 188», 
10,8 pour 1889 et 9,9 Ihtf par rapport h 1890. 

A la suite de cette coinmunkatiaa. H. le pré
sident constate que ces tableaui établissent net
tement que, si le mouvement de DOS affaires 
.muni. T. laïcs et de notre exportation a baissa 
en valeurs, il a augmenté en quantités. 

LA SEANCE 
La séance est ouverte h î heures 15, sons U prési

dence de H. Sarrien, vice-président. 

LES CABLES SOUS-MARINS 
"c 1 ni-genee la Chambre dls> 
•Ufa rëtaUisKiment. I entra-
comraanicaiieju télagraplû-

B U France. l'AméritpM en 

«de détail pra«eatas« Aprtf qnelqoBn observations d 
par H. Siorfriod et après naa intervention de M. 
Boudonoot, rapporteur, en faTenr da p 
ticlc unique est adopté. 

LA FRAUDE 
dans le commerce des beurres 

. Jispoaili. . 
par M. Guille-mia l 

pondre du rrime du aux témoignage, 

1 > e r i s i e d e la B l n n c n rd« 
Le 26 décembre 1891, dans la soirée, une 

vieille femme de quatre-vingts ans, Mme veuve 
lfouUet, était étranglée dans sa villa du quar
tier de la Illaacarde, à Marseille. Ûr, deux 
seules personnes l'avaient approchée ce jour-
là, ainsi que d'habitude : sa servante, Maria 
(Michel et t.ouis Cauvin, iiui était comme son riadoptif 

•arie Michel était «ne jeune fille de 13 ans, 
4jo? M. Eugène Simood, administrateur des bos-

dan.t le commerce dn beurre et la fabrication de la 

i • adopté ane disposition addition
nel-- » l'article :t ' 

* La margarine < 

étalement désitués à cet effet par I 

idditionnet 

dans la marganna, est adoptée 

BaaiT, — Je dan 
«s de l art», le 3 ne •weal* pu applicabu 

II. Viror. ministre de l'agriculture. — XaccepU 
celte modittealiim S la CMuitiM qu'on ae 'appli
que qu'aui société» fOopéMtives qui ne painfpas 

L'amendement de M. Btsl.v et l'eisemble de l'arti
cle 3 «ont adoptés. 

•Mi.roMirmeut les articles 4 el 5 sont adoptés 

dant que les voitures servant au transport de la 
BMnsraM <>u de l'oléo-margarine portassent la inè-

H. Charles Roux combat (article 6 irai soumet 
le- abMfnss de margarine h 1a surveillance d'ias-

nommés par le gouvernement. C'est la pre-
i», dit-ii, que le gouvernement organise 

Dans de pareilles conditions, c'est la sup
portera un preju-
nquels les marga-

Cela portera également 
;illeiute a notre colonie du Sénégal qui fournit 
da l'huile d'arachide. 

M. R*né Brice. — L'article 6 est indispen-
sadle. Il f a itécesMlo alisolue a ce que des em
ployés du Kouvornemcnt surveillent la qualité des 
graisses et dec suifs employés par les marsariniers. 
Cn lionime dn tnclici', riji|»>lf< romme témoin devant 
la commission, a déclaré qu'on employait de- suifs 
dans lesquels les astieol* grouillaient. De pareils 
abus ne peuvent s~L :" 

l vu,--n.leuient Vaillant, comhattuparlo Ministre 
le l'agriculture, est repoussé. 
M. Viger demande k la Chambre de voler l'arti

cle o lel qu'il eet libellé par le gouvernement. Cet 
' - - - i l d'un amendement Slbille est 

contre 96. 
ipléavec au anicndcmeat de H. 

Guillemet déeténsd que lu inspecteurs mentionnes 
• larticteOpouitont pénétrer dans les dêhits de 
margarine. 

L article S e-t adopté. 
un accepte une disposition de H. Vaillant qui 

devient le 1er paragraphe de l'article 9 et qui dit 

3ne le l'ahricinl indiquera quelle est la composition 
e -a uiaj-i'.'irijK ei ijiie ..i dedaralion suivra sa mar-

On ado|>i«* en. ore un amendement de K. Porten, 
prcM-rivinl la mention i marsanne • sur toutes les 
lacet, (te- Imite-, caisse-, etc., renfermant la marea-

petits amendement:- de d-Lail. 
J du pre>-c.ler 

Les articles U et 1J aont adoptés. 
Sur les suivants qui i-ilictcni .!••:• pénalité JI.IUI 

afrartianfc 1a loi, ST. Julien Goujon fait quel 

H. René Brice reconnait le liienfonde de cer 
aiDs île c.- critiques el tuul le monde sa trouva 
loecord pour renvoyer ces articles u l.i commissiot 

Physionomie de la Séance 

un rafales de vcnl • déraciner la tour Eiffel 
daient impraticable ta place de la Concorde. Im 
possible de s'y risquer autrement quenbstenu. 
Aussi la plupart de nos honorables avaienl-ils 

Cour écouler la (in de ta discussion sur lus 
beurres. Vraiment cela n'en valait guère la 
ji.m.• Itepuis l'adoplioii de l'article 3, votéhier, 
le II-IMII nofTrait plnsd'intérH. Le beurrp avail 
in •tiuiliablemenl triomphé de la margarine, et 
en rompant une dernière lance en faveur dp 
celle-ci, MM. Charl-s Roux et (.met ne pou
vaient que lutter prmr in gloire. 

<hi s'est beniiroup chamaillé a propos de t'ioa-
pretion. t.e rapporletir, M. René Brice, qui dé
tendait le leste présenté par la 
i s n révèle que certain» industriels fabri-
quaienl de la margarine avec des anifn dans 
lesquelsgnuiilli-nt les intteoU. QsnSnnl c'est ra
goûtant '. A noter rfilement cette phrase du 
miniatre : Messieurs, je parte devant des vétéri
naires DHea des —•» vétérinnirs», lin a-t-on 
crié d> divers rWéi. EwdMMMnt. M. ITtgae ne 
l'nvait pas fait enfrèa. Vtm creyea |mit-etre 
ou il a rberebé h eipliquer son n«rt. au rtsajue 
if le eanbiner ? Nnst. Mnsnme 4 enpeit. il s est 
borna à en rire r*ninw i<mt te «su i s 

IRItUEDI 
Won., 3 mars. —Aujourd'hui mardi comraeo-

•"« la Cour d assiacs, pour durer boit 
ffaire dç faut témoignages qui est 

dés plus graves et des plus 

criminalité moderne. 
C'est un domonrenx roman vécu passionné

ment et poignant au possible mais dans lequel 
certain* pointa restent enveloppés d'un impVaé-
trahie mystère, laissant inexpliqués certains 
•gissementa secrets, louches et H déliais. 

Mal doute que le grand public ne se passionne 
S nouveau pour ce sombre drame qui, depuis 4 
•ns, n'a pas encore trouvé son dénouement, 
•ans qu'il puisse même être pré' 

fe.il , ,, 
suis l'âge de II ans, elle n'était plus vierge-

P\ _. pétroles de Marseille : il jouissait d'u 
sonne réputation. Presque chaque jour il venait 
•tuu Mme Moutlet qui l'avait vu naître, et dont 
rafectian pour lui avait grandi avec le temps 
ae point qu'après le mariage de Cauvin, en 1884 
elle l'avait institué son légataire universel. 

La vieille dame pourtant avait encore un 
frère, M. Simond ; mais abominablement dé
iste, elle ne lui pardonnait pas de vivre avec sa 
maîtresse. Aussi plus tard, cn 1891, M. Simond 
avant épousé sa mallrcsae. Mme Moutlet réflé-
cait qu'il serait injuste d'exclure complètement 
d* sa auccesaion ces pécheurs repentants, et elle 
manifesta l'intention de modifier ses disposi
tions Letilatnentaires en faveur de son frère. 

Blé s'eut point le temps de mettre son protêt 
k exécution ; le 16 décembre, elle mourait subi
tement. 

•arie Michel est tout de suite inculpée _ 
meurtre de sa maîtresse et arrêtée. Pendant 
huit jours, elle proteste de son innocence; après 

voyant que la justice n'y attache aucune 
:e, et pour entrer, a-t-elle dit depuis, dans 

du juge d'instruction qui soupçonnait 
au vin, elle 
oinplice de l'a lequel 

ivulonlairc 

Ce dernier, à son tour est arrêté. Mais à par
tir de ce moment. Marie Michel entre dans une 

de contradictions. — on n'en a pas relevé 
s de trente-sept et assez graves — qui dure

ront jusqu'au procès ; alors que ses premières 
déclarations , toutes spontanées , concernant 
Cauvin, avaient été très nettes et d'accord avec 
celles des parents et de la servante du prévenu, 
attestant que le soir du crime, il n'est point 
sorti de chez lui. 

Le î juin 4893, Cauvin et Marie Michel, com
paraissent devant le jury des Botiches-du-Rhone 
siégeant à Aix. Sur les seules affirmations diver
ses et réitérées, quoique contradictoires, de 
Marie Michel, et bien que les présomptions vé
ritablement graves relevées par l'accusation ne 
constituent pas précisément des preuves sérieu
ses et décisives, Cauvin est condamné aux tra
vaux forcés h perpétuité. Cependant, par une 
étrange contracdictlon qu'il est intéressant de 
relever, la cour estimait, par son arrêt, que 
Marie Michel avait agi sans discernement et de
vait être acquittée du crime de meurtre, mais 
que son témoignage devait avoir assez de valeur 
el de poids pour faire condamner Cauvin h cette 
peine effroyable. 

Ce verdict fut accueilli par l'opinion avec un 
certain étemnement. Quelques jours après, le 
ii juin, la cour de cassation casse cet arrêt 
• pour actesd'instrtietion faits incompélemmenl 
psr le ministère public en violation des droit 
le la défense ». 

Devant la cour de Montpellier, statuant eom 
ne cour de renvoi, l'accusée d'hier, Marie M 
hel revient comme témoin. Elle réitère ivfl 
iiergie ses accusations contre Cauvin qui de 
Miiveau est condamné nu bagne h perpétu ' 

L r s e c r e t dr M a r i e Michel 

Troia ans se passent. Trois ans pendant les-

londullc et aa résignation 
gardiens. Trois 

bonne 
directeurs el 

pendant lesquels Marie 
Michel ne peut échanger et n'échange v 
lit mi Ile Cauvin ta moindre communication 

l'ne première fois, cn mars 1ÏW3, il semble 
ijne le secret qui oppresse cette fille • 

de Mme Mouttet", et s'enfuil. laissant dans 
>-.\ chambre un livre ouvert, les poésies eroti
ques de t'iron, sur une page duquel elle • écrit 
ces mots bien singuliers : « — Ma vie est per 
duc pour toujours! — Vous uc me revern 
plus. — Je va» expier ma grande faute. » 0 
la rejoint, on la ramené, on l'interroge. Ma 
elle déchire le feuillet du livre, lejettc nu feu i 

hange étrangement. Kilo qui autrefois 
mit et chantait sans cesse, devient taciturne et 
passe brusquement de la plus folle gai té a li 

L e » a v e u x «le M a r i e Mlehel 
Deux ans après l'incidenl du volume dePiron 

au commencement de février 18BS. un religieux 
vendéen vient prêcher nnc retraite aux soeurs de 
la Sagesse, chargées de la directi< 

Le prédicateur choisit pour 
i ingratitude, et, a ce propos, il raconte 

I histoire, vraie ou fausse, d'un malheureux qui, 
sous la Terreur, dénonça anTribunal révolution-

aire, U famille de ses bienfaiteurs. Le pért 
1ère, Lee illta furent exécutée», et le d é W 
MIT lui menât s'i«nsrons« bourreau. Le i » seul 
irvécuten raison de son âge. I.ongteinnaanran, 

le deanncinisair \m ne reconnut pas le Us dévê
tu, prêtre, haï arma ton cciaw en conlesnita, et 

- de la 

d-tfiM». 

La retrait* sa tan 
confawisn générait Met», uniapia, nUsatt.par 
le récit du prttrt, vint nt«x7s4Vn« tritujnaTua 
la pénitence et, tant le secnaul entraUeu, aile 
avose as religieux que Cauvin aat innteant, 

mé, qu'elle 

prêtre de Toulon, Lequel, 
se rendre cbex le procureur de la République. Là 
elle répète qu'elle a menti k la justice, et que 
— faux témoignaat a fait condamner 

de Uauvia. elle la crie alors h qui 
veut l'entendre. Elle écrit au condamné, k sa 
femme, a ta «lie, a divan antres personnes. 
pour proclamer u faute et implorer son par 

m 
pendant le procureur revient sur sa détermina
tion. Marie, rappelée le surlendemain, est invi
tée a écrire tes déclarations ; enfermée seule 
dans un cabinet, elle retrace sans hésitation le 
récit du crime, puis elle écrit spontanément k 
Mme Cauvin pour lui demander pardon. 

Le parquet, sur l'ordre formel du garde des 
sceaux, se décide enfin k la faire arrêter, le 18 
mars, et a ouvrir une instruction en faux té
moignage. On l'interroge, on la presse de quee-énergi que ment ses décla 

E t r a n ç e • r a o n n a n r r d e n n a - l l e a 
On la fait examiner au point de vue mental 

par troia médecins de marine. Ils concluent 
mystique, ni 

J'ordonmnec de non-lie» n'indique pus. Le juge 
d'instruction la lui refuse obstinément. Elle doit 
de la connaître k 1a bienveillance du parquet 
général de la cour deRiom. Elle fait alors oppo
sition ii relie inexplicable ordonnance de non-
lieu? 

Puis, elle dépose devant la cour de cassation 
ie requête de suspicion Jc îtime contre la eour 

d'Aix. La cour de cassation fait droit a cette 
requête ci défère l'examen de l'affaire k la cour 
de Riom. 

Les juges de la cour d'appel de Riora. cham
bre des mises en accusation, infirment l'ordon
nance du juge d'instruction de Toulon, et ren
voient Marie Michel devant la cour d'assises, 
pour faux témoignai 

A la Cour d'Assises 

jour de marché et les pavsans sont rassemblés 
devant la grille de la prison d'où Marie Michel 
•attifa pour se rendre au palais de justice. 

urieusement. Klle traverse la foule cn cachant 
a figure sous son mouchoir. 

A l'audience. Marie Michel prend place au 
banc des accuses, vêtue d'un jersey violet et 

une jupe sale; elle tient constamment son 

devant elle se tient son avocat, M' Buisson, 
el l'avocat de Cauvin. M-Decori. M- Roche se 
nrlera purlie civile au nom du frère de Mme 
[outtel contre lequel au cours des débals cer-
lines mutilions pourraient se produire. 
Apres la lecture de l'acte d'accusation et après 

•s formalités ICPMI.'S, on procède » l'appel des 

L o a l a t ' a u v i n 
l/ctonuciiicnl de tous est considérable lors-

l'appel de 

he et le fer a cheval I 
H est vêtu dune redingote. 

Pour un forçai, voilà une singulière tenue 
Aussi les commentaires vont-ils leur train. 

Interrogatoire de liane Michel 
l.e président. M. l'iiuchery. donne aux d 

m nos i ,(i-dre de se retirer et l'interrogatoire de 
Marie \tnliel minincnce. Celle-ci. placée 

du prétoire, joint les mains el bai 
yeux pendant que le président rappelle ses bons 
antécédents el refait I hislnrique du proi 
Cauvin. Ue temps en teinp*. il est interrompu 
par les sanglots de I accusée qui, limléil debout, 
htnlôt ttaint, parait élre en proie JI» une vive 
agitation. 

Marie Michel [iersisle ;i s- d... hivr seule; cou
pable du crime. L'avocat général donne lecture 
des précédentes dépositions de Marie Michel de
vant la cour d awsiîs des Hnu< lies-dn-Rhone, 
lorsqu'elle fil condamner Cauvin. 

L'audience est suspendue. 
Hioni. -t mars. — A * heures, l'audience eat 

reprise devanl une salle comble. 
L'interrogatoire de Marie Michel < 

L'attitude d» l'accusée est toujours li 
elle persisle à se voiler la face de son mouchoir. 

Le président lui demande pourquoi elle 
cusé Cauvin : elle prétend que c'était p< 
cher son crime. Le président rappelle à 1 accusée 
les différentes phases de l'affaire devant la 
d'assises d" l'Hérault et arrive à la confetsi 
l'accusée. 

Celle-ci déclaro formellement s'être confessée 
de son crime. 

Le président donne ensuite la parole ii Ii 
cal géa>ra1 et le prie de Jire les deux lettre» 
voyées I une k Mme Csuvia. l'autre k M. le pro
cureur de la République. 

L'avocat général donne tin médiate ment lec-
tan d • ta lettres as) Marie Michel avoue son 

L inlcrrugaloire est repris et l'accusée déclare 
que Cauvin est resté étranger au meurtre de 
Mme Montet. « Seule dit-elle je l'ai commit ». 

Le président la prie de dire comment el dans 
fuSfSN ' irconstances elle a tué Mme Mtnlet. 

L'accusée continue à pleurer de plu» belle, 
cependant après un instant de silence elle se dé
cide a parler. 

Le jour du crime elle a caste un cuvette et H 
maîtresse lui a fait des remontrances. 

Dans la journée elle ne sons ea pat k ae ven
ger mais vert le soir, a U suite d autres repro
ches très vifs de la part de Mme Montet eut 
l'aurait empoisonnée dit-elle, ai elle avait en dn 
poison dans la main. 

U nuit venue, et Mme Mante! tétant couunqV) 
l'accusée déclare s'être postée devanl la porte 
de La chambre attendant le moment propice. 

rai ouvert la ports «t ks ae wta prwHpttétsur 

iMÊÊM 
Elle leur truenuné qnnuasnil avdanau cries 

par Maie Ktntet : On m'étotfc. 
L'acwséeétnutt deeni fêiae, stnae Cauvin a 

prêté auntnaat vnteisnsi i n a t ne partir pas* 
tariUa MsnnaY Pansu, int n s s n i ^ t a a a a -
volvtr.Hsnaaatcaauate rtsaas ehat Mmanant
ie!, que Cauvin a appelée h plusieurs nsnauuv 
•nais personne ne répandut, il eut entré sent 
dans la chambre et / est raté aytsnjats minniw. 

S la reprit* de faadieitf, laacané dit an» 
d'habitude Cauvin ne veaiit voir M, Montât f i s 
le matin sndiamt Cent sir amnitlun que as 
jour dw crime, il t fin « «site le torr. Le pré
sident fait oaaerver a liccuaé qu'il trouas 
étrange que parce qu'elle mit été SMOdée pas 

se elle art pu concevoir un rine«rptnw 

e prétend que ces! ton gruau taécea-
teRteineart envers Mme Matlet qui est le vérita
ble motif de son crime. 

Revenant sur les détail da crime, le preui-
denl demande k nouveau 1 l'accaaae i iiiiiitssl 
Me la commis. « C'est ett!» mettant leaasasnS 
dans La bouche ; loutd'ahrd je lai ai nia h t 

a hanche pour fecnuécaer de tanuSK 
ppelle pas lui avoir perlé Les saasns 

-vous frappé .« tète, demande ht 

Elle répond que c'est en lui mettant les satina 
ne le visage. 
CepeadasA la viebme ta portait ésahnaent 

u coii. et racentee dédert de nonvetu qu'eus 

ongles eu prison après atoir apprit que l'aatns* 
sin les avait longs et poinltts. Elle prétend qSS 
les siens avaient cette tant. 

enfermait, que du reste II 
double clef dans sa commode. 

jour du crime, il j mil des linges ensan
glantés, ils ont disparu et Hnrie Michel prêtant» 

pus les avoir enlevés. 
"est elle qni est allé rherchrr Coulon ea etn 

caladant le mur de celui-ci el elle déclare ans 
pendant ce temps Cauvin iett certainf —"—' 

interrogatoire i 
i d'amants elin'elle est seule con

tait île promesse, dit-aile. 

ÉntiBl 
A C.nsJilVES 

i(re-torpilleur fbernilir a abordé la r7oaraa-

del'estrade, le Hngrnta en tète, dénV 
lent devant lui. 

M- Félix Faure t débat*»' É ° h. en. II «M 
reçu sur le quai par le général ZurUsden, le pré
fet el les aiitorilés de la lille. ainsi que les na> 
(abilitéB de la colonie étringère dont le graaaV 
due Michel de Itiissie, te duc de Meklf mhourf, 
s< ln'wcrtiiel M. Cladslnnr, qui, placés dans uns 
Iribune spéciale, saluent le Président au pan
sage. 

Sur le parcours lu i-t.rLi'ga- a 1 bùlel de ville, 
diverses inanifestutions M produisent. Des catg 
se croisent : Vive FauwlVive Bourgeois ! Vis» 
le Sénat l A basleSémll 

Après les réceptions clflciellet, M, K. Faure n 
reçu cn particulier M. tilidslone, avec lequel 11 
a eu une amicale converti»-), qui a duré rinat 

Apres quelques parois sympathique*, M. 
Gladstone a terminé l'entrevue en faisant altsj-
sion ans. sentiments lihri'-ivlmiijrisles deTAnala* 
terre et en e^priiinnl sm nd!niratio>i pour M, 

, % ^isi :v: 
Vilkfran. lie, » mars.- M. Félix Faure a été 

reçut 3 heures.au railieuau plus grand enthou
siasme. Le maire lui a smihait" 1̂  hieuveii'i- ea 
termes chaleureux. 

Le cortège s'est forint aussitôt el se dirtgs 
vert Nice escorlé de cuirusiers. 

(>o arrive a Mecadk.«0. 
Sur la place Carnet kinaire el le conseil uw-

nicipsl de Nice accompiinét de valet* de pied a 
la livrée rouge et or suiliiite la bienvenue aa 
président, 

llercicre le rorlè^e b'stroupes prennent lesr 

S heure:*. 
Les cloches sonnent A taule volée. Toute la 

ville eti dans les rues on LUI fenêtres. 
Le cortège arrive plactMasséna. Le président 

prend place sur la Iribimc dressée sur It place, 
M Felis Faure asskte au défilé des Irnapen 

dans Tordre suivant : 
général Berner, 13e H 'artillerie, le 16e nS 

Ipins dont l'allure rived martiale souleva i 
tonnerre d'applaudhaetMnis. 

A ce moment des liMd* parlent de la terrai 
du café Français. Les perturbateurs sont arriM 

A C interroge loi 
e façon inanifeahar 

Après la r à «heures, te président ait 
I hôpital. 

Nice, 3 mars. — Jharet un dîner intime k hx 
préfecture, a eu lieu une réception ouverte quia 
commencé a neuf haurtiet demie. Las fonction
naires de tout ordrta, l'innée, l'éveque le eaffp» 
consulaire v aatittaient. 

Lé prétideat a pnrtaru 
d'invffét es enntant avtessa 

leajfsairtri SnnsTens 
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